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Texte de la question

M. Denis Jacquat attire l'attention de M. le secrétaire d'État chargé du logement et de l'urbanisme sur les
propositions exprimées dans le rapport intitulé "Adaptation de l'habitat à l'évolution démographique : un chantier
d'avenir". Le rapporteur souligne que sont nombreuses les activités économiques qui agissent dans ce nouveau
marché qu'est celui lié à l'évolution démographique, visant à maintenir les seniors à domicile le plus longtemps
possible dans un confort, une esthétique et une sécurité d'usage. C'est pourquoi il propose d'organiser des
échanges de réflexion entre les acteurs des grandes filières économiques au sein d'une association "Vers un
habitat pour tous les âges". Il le remercie de bien vouloir lui faire connaître son avis à ce sujet.

Texte de la réponse

Le rapport « L'adaptation de l'habitat au défi de l'évolution démographique : un chantier d'avenir », remis au
Gouvernement le 7 octobre 2009 par Mme Muriel Boulmier, directrice générale du groupe Ciliopée, comporte de
nombreuses propositions répondant aux enjeux du vieillissement de la population française, notamment la
constitution d'une association permettant la réunion des acteurs économiques travaillant sur l'habitat des
personnes âgées. Aussi, afin de mettre en oeuvre ces différents axes de travail, Mme Muriel Boulmier est
chargée par le Gouvernement de conduire une nouvelle mission portant sur la professionnalisation des acteurs
des métiers du bâtiment à ces questions du logement adapté aux besoins des personnes âgées, une meilleure
sensibilisation du grand public, l'étude des modes de financement et le développement de l'habitat
intergénérationnel. Ses conclusions sont attendues pour le mois d'avril 2010. Elles seront donc l'occasion
d'évaluer les mesures engagées et, en particulier, de mesurer la nécessité de constituer une telle association.
Par ailleurs, le Gouvernement a lancé une mission intitulée « Vivre chez soi : autonomie, confiance et projet de
vie » ayant pour but d'organiser les filières économiques, de construire les conditions organisationnelles et
d'élaborer un modèle économique pertinent pour les services du « Vivre chez soi ». Le volet « diagnostic,
autonomie et habitat » sera notamment piloté par M. Bertrand Delcambre, président du Centre scientifique et
technique du bâtiment (CSTB). L'achèvement de ces travaux est attendu pour la mi-juin 2010.
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